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CANADA : 
Le Canada se réjouit de fournir les observations suivantes en réponse à la Lettre 
circulaire 2004/22-FL concernant l’ajout à l’étape 3 du nitrate de sodium naturel au Tableau 
1 : Substances destinées à la fertilisation et à l’amélioration du sol du Projet d’amendement 
aux Directives concernant la production, la transformation, l’étiquetage et la 
commercialisation des aliments biologiques. 
 
Bien que le secteur de l’agriculture biologique du Canada ne soit pas favorable à l’utilisation 
du nitrate de sodium naturel en agriculture biologique, le Canada observe que l’intention de 
l’Annexe est de fournir des directives sur les substances que les autorités nationales 
pourraient autoriser. Chaque pays doit évaluer, en fonction des critères établis et de sa propre 
situation, s’il est approprié d’utiliser cette substance. Par conséquent, le Canada est disposé à 
envisager l'inclusion de cette substance et suggère que des restrictions relatives à son usage 
soient fournies dans le tableau indiqué. Le Canada observe aussi qu’un groupe de travail 
électronique dirigé par les États-Unis a été mis sur pied pour établir un processus de décision 
défendable, transparent et normalisé pour l’évaluation des substances. Le Canada suggère que 
le nitrate de sodium naturel serve à tester ce processus d’évaluation. 
 


